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• BAC JAUNE (EMBALLAGES) : 
Secteur 1 : 6 et 20 mai / 3 et 17 juin
Secteur 2 : 13 et 27 mai / 10 et 24 juin

• BAC ROUGE (ORDURES MÉNAGÈRES) : 
Secteur 1 et Secteur 2 : tous les mercredis

• DÉCHETS VERTS : 
6 collectes gratuites au printemps et à 
l’automne dans un bac de 240 litres.

• ENCOMBRANTS : 
Sur Rendez-vous uniquement. 
Inscription sur le site de Toulouse Métropole et 
par téléphone.

Pour tous renseignements, merci de contacter 
Toulouse Métropole au 0 800 2014 440.

PHARMACIES DE GARDE

Sommaire

COLLECTE DES DÉCHETS
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NAISSANCES

05/02	 Théo CAZALS
15/03	 Leïlynn LUCINA

MARIAGES
19/04	 Claire LEPRINCE et
	 Martin VERNIERS

DÉCÈS
20/02	 Joseph DIATTA
28/02	 Marguerite TEYCHENNÉ, née BONNAL
06/03	 Jacques COELHO
10/03	 Safia CHEHADE, née ABDUL HUSSEIN
21/03	 Yvette AYRAL, née CHERBOURG

ÉTAT CIVIL

MAI

01/05	 CASTELGINEST		  3 RUE DE L’ÉGLISE		               05 61 70 16 15
04/05	 SAINT-ALBAN	 	 66BIS ROUTE DE FRONTON	              05 61 70 03 89
08/05	 CASTELGINEST	 	 25 ROUTE DE PECHBONNEU               05 62 75 27 15
11/05	 BRUGUIÈRES	 	 18 PLACE DE LA RÉPUBLIQUE            05 62 79 14 49
18/05	 AUCAMVILLE	 	 5 PLACE NOUGEIN	                                  05 62 75 21 91
25/05	 ST-GÉNIES-BELLEVUE	 2 RUE DES CIMES	                                   05 61 74 69 30
29/05	 GRATENTOUR	 	 C.CIAL DU BARRY	    	              05 61 82 37 64

JUIN

01/06	 MONTBERON	 	 RUE DE LA FONTAINE	              05 61 74 44 55
08/06	 SAINT-JORY	 	 ROUTE DE SAINT-SAUVEUR	              05 61 35 50 14
09/06	 AUCAMVILLE	 	 83 ROUTE DE FRONTON	              05 61 70 26 15
15/06	 LAUNAGUET	 	 15 AVENUE DES CHALETS	              05 61 74 04 57
22/06	 LAUNAGUET	 	 36 ROUTE DE BESSIÈRES	              05 61 74 85 34
29/06	 LESPINASSE	 	 3 ROUTE DE L’HERS	              05 61 82 03 82
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Chères Lespinassoises, chers Lespinassois,

Le printemps marque toujours une période charnière pour la commune, et cette année encore, le vote du 
budget primitif 2025 s’inscrit dans une volonté claire de rigueur et d’anticipation. Ce budget, adopté par le 
Conseil Municipal le 14 avril dernier, reflète les priorités fixées pour l’année à venir, en assurant la continuité 
des services publics, le soutien aux familles, et la préparation de l’avenir de notre ville dans un contexte 
économique toujours incertain. 

Le poste principal du budget de fonctionnement reste consacré à la Petite Enfance, l’Enfance et la Jeunesse. 
Ce choix traduit notre attachement aux générations futures et à leur bien-être. Côté investissement, les 
efforts se concentrent sur le développement de notre ville, avec notamment le lancement de la construction 
de la salle multi-activités, un équipement structurant qui profitera à tous les habitants, associations et 
événements de la commune.

Dans un contexte national où l’inflation impacte fortement le quotidien, le Conseil municipal a fait le choix de 
maintenir la stabilité des taux d’imposition fonciers bâtis et non bâtis. Une décision responsable et solidaire, 
qui témoigne de notre volonté de ne pas alourdir davantage les charges des ménages, tout en poursuivant 
les projets essentiels à la vie locale.

Par ailleurs, la Municipalité tient à saluer l’implication des jeunes du Pôle jeunesse dans le cadre du chantier 
citoyen mené au profit de l’association du Petit Train Garonnais. Cette action témoigne de l’engagement 
de notre jeunesse dans la vie locale et de leur volonté de contribuer activement à la valorisation de notre 
patrimoine associatif.

Enfin, nous avons le plaisir d’annoncer le retour de la fête locale, organisée par le nouveau comité festif. 
Cette édition se déroulera autour de la Fête de la musique, avec l’objectif de valoriser les talents musicaux 
de notre commune et de favoriser la participation des habitants. Le partenariat avec le collectif Ensemble 
se poursuit également dans un esprit de concertation et de co-construction des initiatives locales. N’hésitez 
pas à venir participer à la prochaine réunion ouverte qui se tiendra le mercredi 11 juin 18h30 au centre 
culturel.

Pour clôturer cet édito, nous vous souhaitons à toutes et 
tous un beau printemps, riche en projets et en moments 
partagés.

Alain ALENÇON,
Maire de Lespinasse

Édito
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CARNA’VÉLO THÉÂTRE-DÉBAT : 
«LES ÉCRANS, ON EN PARLE?»

RETOUR SUR

Samedi 15 mars dernier, la ville de Lespinasse a commémoré le 63ème anniversaire du cessez-le-feu de la guerre d’Algérie.

En présence de Mme Sandrine FLOUREUSSES et M. Victor DENOUVION, Conseillers départementaux du canton de Castelginest, des 
Anciens Combattants du canton, des sapeurs-pompiers de la caserne de Saint-Jory, des gendarmes de Fenouillet, des élus locaux, des 
bénévoles du monde associatif et des habitants de la commune, un hommage a été rendu aux victimes civiles et militaires de la guerre 
d’Algérie et des combats en Tunisie et au Maroc.

Après le traditionnel dépôt de gerbes, Mme Nathalie GARGADENNEC, 1ère Adjointe au Maire de Lespinasse a souhaité, dans son discours, 
mettre à l’honneur les nombreux soldats français mobilisés sur les différents conflits menés sur le territoire Nord Africain. Elle a également 
mis en lumière le devoir de souvenir qu’incarne la mobilisation des membres de la de la Fédération Nationale des Anciens Combattants 
d’Algérie (FNACA). Après lecture du message de Mme Patricia MIRALLES, Ministre déléguée auprès des Armées, par Mme Anne-Lise 
COHEN, Adjointe au Maire, et du message officiel de la FNACA par M. Gilles CROIZARD, Conseiller municipal délégué à la défense et aux 
anciens combattants, la cérémonie s’est conclue par le verre de l’amitié offert par la Municipalité.
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Samedi 29 mars, c’est au son du 
désormais célèbre DJ à vélo, que parents 
et enfants, déguisés pour l’occasion, ont 
pu silloner les rues de la ville.

Monsieur Carnaval, tracté à vélo sur son 
chariot et fabriqué comme habituellement 
par le Pôle Enfance, avait revêtu cette 
année les traits d’une pieuvre pirate pour 
coller à la thématique des océans.

Une chasse aux trésors installée sur le 
terrain de sport du Bocage attendait les 
enfants à l’arrivée. L’habituel goûter ainsi 
qu’une buvette tenue par les jeunes du 
Pôle Jeunesse a permis aux participants de 
faire une pause sucrée avant d’assister au 
jugement de M. Carnaval.

Encore une belle après-midi pour les 
familles lespinassoises.

Mercredi 2 avril, la Municipalité, dans le cadre de ses actions liées à la 
parentalité, a organisé au sein du Centre culturel un théâtre-débat sur le 
thème des écrans et de leurs impacts sur les enfants. 

Quels usages ? Quels conséquences sur la santé ? Quels effets sur le sommeil ?

Organisée sous formes de saynettes et d’interventions intéractives, cette 
soirée théâtre a notamment permis aux parents et aux enfants d’aborder les 
conséquences pour la santé de la surexposition aux écrans, mais également de 
partager leurs expériences et leurs astuces pour mieux vivre avec.

COMMÉMORATION DU 19 MARS 1962



 

MOBILISATION
MAXIMALE

Déclenché en cas de canicule 
aggravée

(Rupture de l’alimentation 
électrique, pénurie d’eau 

potable...)

ACTUALITÉS

SÉCURITÉ | Le registre communal est ouvert.

Le Plan Canicule est activé entre le 1er juin et le 15 septembre afin de prévenir et limiter les conséquences sanitaires pendant 
une période de forte chaleur. Un des premiers dispositifs opérationnels de ce plan se traduit par la mise en place d’un registre 
communal nominatif « canicule ». 

La nouvelle version du simulateur de 
calcul de l’impôt 2025 sur les revenus 
2024 est en ligne sur le site internet 

des impots.

Elle vous permet d’avoir dès à présent 
une indication du montant de votre 
impôt et de votre revenu fiscal de 

référence.

À
SAVOIR

IMPÔTS |  Dates limite de la déclaration 2025 sur 
les revenus 2024

La campagne de déclaration de revenus aux impôts a ouvert le 10 avril dernier. 
Pour rappel, la date limite de déclaration diffère en fonction du lieu de résidence 
ou du mode de déclaration qu’il soit en ligne ou en papier. 

Pour la Haute-Garonne le calendrier est le suivant : 

•	 22 mai 2025 : Date limite pour la déclaration papier
•	 29 mai 2025 : Date limite de déclaration en ligne 
•	 Fin juillet 2025 : Réception de l’avis d’impôt 2025
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www.impots.gouv.fr

ALERTE 
CANICULE

Déclenché par les 
préfectures en lien avec 

l’Agence Régionale de Santé

Dispositions spécifiques 
dans les maisons de retraite, 
hopitaux et mise en place des 

plans communaux

AVERTISSEMENT 
CHALEUR

Probabilité importante 
de passage en vigilance 

orange dans les jours 
qui suivent.Maisons de 

retraites, hopitaux et 
crèches en alerte

VEILLE 
SANITAIRE

Veille saisonnière 
activée chaque année 

du 
1er juin au 31 août

COMMENT S’INSCRIRE ?

Vous devez contactez le service Gestion des risques de la ville au 05 61 35 41 66. 
Cette démarche est volontaire et seules les personnes ayant rempli une demande 
écrite pourront figurer dans ces données. 

En cas d’alerte météo « canicule »,  le service Social/CCAS et le service gestion des 
risques contacteront par téléphone les personnes inscrites afin de s’assurer qu’elles 
n’ont pas besoin d’aide.  

La gestion du registre est confidentielle. Les personnes figurant sur ce registre 
disposent d’un droit d’accès et de rectification des informations les concernant. Ce 
droit s’exerce auprès du Délégué à la Protection des Données par courrier ou par mail 
à l’adresse suivante : dpo@ville-lespinasse.fr

Comme chaque année, un numéro vert « Canicule Info Service » (0 800 06 66 66)  
sera activé au cours de l’été. Disponible du lundi au samedi de 8h à 20h, il vous 
permettra d’obtenir des conseils de protection pour vous et votre entourage

QUI PEUT FIGURER SUR LE 
REGISTRE ?

Les personnes âgées de plus de 65 ans 
vivant seules ou isolées familialement 

Les personnes adultes handicapées :

•	 résidant à leur domicile,

•	 et/ou présentant des difficultés d’ordre 
sensoriel ou moteur, 

•	 et/ou relevant de l’intervention d’un 
service de soins infirmiers à domicile 

•	 et/ou résidant dans un logement 
inadapté. 

L’inscription peut se faire à la demande de 
la personne elle-même ou à la demande 
d’un tiers avec son accord. 

LE DISPOSITIF DE VIGILANCE
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ACTUALITÉS
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Jeudi 8 mai 2025  |  11h  |  Monument aux morts

M. le Maire, les membres du Conseil municipal et les représentants 
des Anciens combattants,  invitent les Lespinassois à se joindre à 
eux pour commémorer ensemble le 

80ème anniversaire de la victoire des Alliés sur l’Allemagne 
nazie et la fin de la Seconde Guerre mondiale en Europe 

La cérémonie se tiendra le jeudi 8 mai 2025 à 11h,  devant le 
Monument aux morts de la commune.

À l’issue de cette cérémonie, la population est cordialement 
invitée à l’Auditorium du Centre Culturel pour partager le verre de 
l’amitié offert par le Comité Festif.

COMMÉMORATION DU 8 MAI 1945

À VOS  
AGENDAS

•	 posséder la nationalité française 
•	 être majeur (18 ans) au plus tard 

la veille du scrutin ou, en cas de 
second tour, la veille du second tour 

•	 jouir de ses droits civils et politiques

•	 son domicile principal
•	 sa qualité de contribuable
•	 sa qualité de gérant de société.

Pour pouvoir voter aux prochaines 
élections, il est nécessaire de vous 
inscrire sur les listes électorales de votre 
commune.

L’inscription sur les listes peut être 
réalisée toute l’année. Toutefois, lors 
d’une année d’élections, il faut accomplir 
cette démarche avant le sixième mercredi 
précédant le scrutin.

Pour demander une inscription sur les listes électorales, il faut remplir deux conditions 
cumulatives :

COMMENT S’INSCRIRE ?

Vous pouvez vous inscrire sur les listes électorales en ligne. À l’appui de votre demande 
d’inscription, vous aurez à transmettre plusieurs documents :

•	 un justificatif de votre identité 
•	 un justificatif de votre lien avec la commune de vote 
•	 Si vous êtes citoyen d’un autre pays de l’Union européenne, vous aurez à 

transmettre une déclaration sur l’honneur précisant votre situation électorale. 

Vous pouvez aussi vous inscrire sur les listes électorales de votre commune en vous 
rendant à la mairie. Il faudra fournir un justificatif d’identité, un justificatif de domicile et 
un formulaire cerfa n°12669 de demande d’inscription disponible en mairie.

CITOYENNETÉ  | 
Pensez à vous inscrire sur les listes électorales

AVOIR LE DROIT DE VOTE, 
ce qui implique de :

AVOIR UNE ATTACHE AVEC LA COMMUNE 
au titre de :

https://www.elections.interieur.gouv.fr/

À
SAVOIR

TRAVAUX BRUYANTS 
QUELS SONT LES HORAIRES 

À RESPECTER ?

LES TRAVAUX DE JARDINAGE 
OU BRICOLAGE 

Ils sont soumis à des horaires 
particuliers afin de ne pas causer de 
gêne en raison de l’intensité sonore. 
Ils pourront être effectués selon 
l’organisation suivante.

LES JOURS OUVRABLES 
de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h30

LES SAMEDIS 
9h à 12h et de 15h à 19h

LES DIMANCHES ET JOURS FÉRIÉS
10h à 12h et de 16h à 18h.

Toute infraction à cet arrêté préfectoral 
est passible d’un procès-verbal.

LES DÉCHETS VERTS 
ET MÉNAGERS

L’article 84 du Règlement Sanitaire 
Départemental (RSD), stipule qu’il 
est interdit de brûler à l’air libre des 
déchets ménagers ainsi que les déchets 
verts issus des jardins.

Les odeurs ainsi que la fumée que 
génèrent ces feux peuvent entraîner 
des nuisances sur la santé, et 
l’environnement. 

De plus, ces feux peuvent provoquer un 
incendie.

Cet acte est passible d’une 
contravention de 3ème classe pouvant 
s’élever à 450 €. 



ACTUALITÉS

RENTRÉE SCOLAIRE 2025 | Les inscriptions sont ouvertes

Votre enfant fait sa première rentrée à l’école maternelle (enfant né en 2022) ?  Vous venez 
d’emménager sur Lespinasse et vous souhaitez scolariser vos enfants sur le groupe scolaire 
Marcel Pagnol ?

Rendez vous à la mairie avec les pièces justificatives suivantes :

Copie du livret de famille (ou acte de naissance pour les étrangers)
Copie de la Carte Nationale d’Identité
Justificatif de domicile de moins de 3 mois
Certificat de radiation si l’enfant est déjà scolarisé dans une autre école

La consultation sur le futur Programme d’Actions de Prévention des Inondations 
(PAPI), co-porté par Toulouse Métropole et les intercommunalités partenaires, se 
tiendra du 28 avril au 30 mai 2025.

Ce programme visera, de 2026 à 2031, à poursuivre et renforcer notre adaptation 
collective en vue des prochaines inondations, à travers près de 80 actions concrètes. 
Il inclut :

•	 Des aménagements de cours d’eau réduisant les risques

•	 Des campagnes de sensibilisation du grand public et des plus jeunes

•	 Des actions d’accompagnement à destination des communes, des 
intercommunalités, des entreprises et des particuliers

Participez à la consultation pour partager vos idées et contribuer à un avenir plus sûr et 
plus résilient pour nous et notre territoire !

Une réunion publique présentera la démarche le 13 mai de 18h à 20h, en format mixte : 
en présentiel à Toulouse ou en visio-conférence.

Pour en savoir plus, contribuer et s’inscrire ou visionner la réunion publique, rendez-
vous sur : 

TOULOUSE MÉTROPOLE  | Consultation publique sur la prévention des inondations dans la 
grande agglomération toulousaine

Le projet du Grand Parc Canal, lancé par Toulouse 
Métropole pour mettre en valeur les canaux toulousains 
entre cette année 2025 en phase opérationnelle.

Les canaux concernés par le projet sont le canal du Midi, le 
canal de Brienne, le canal latéral à la Garonne.

Un projet d’aménagement tactique et transitoire va être 
mis en œuvre le long des 30 km de canaux. Son objectif est 
de préfigurer sur différents sites l’ambiance du futur parc 
paysager en offrant de nouveaux usages.

TOULOUSE MÉTROPOLE  | Participez à la construction du mobilier des canaux

©
P.

 N
in

La Fabrique du Grand Parc Canal
De 15h à 19h
•  mercredi 30 avril  

•  vendredi 13 juin 

•  samedi 5 juillet
115 rue des Amidonniers 31000 Toulouse

L’atelier mobile du Grand Parc Canal
De 9h à 11h et de 11h à 13h 
•  samedi 17 mai 

RDV à l’Écluse de Fenouillet
•  samedi 20 septembre 

RDV au parking du port de l’Embouchure

•  samedi 11 octobre 
RDV au boulevard Griffoul-Dorval au pied 
de la passerelle des Soupirs

Venez construire  
le mobilier des canaux 
Inscription obligatoire

CHANTIER PARTICIPATIF

les aménagements pré-figuratifs
Toulouse Métropole mène un projet d’aménagement et de valorisation  
des abords du canal du Midi, du canal de Brienne et du canal de Garonne,  
en partenariat avec les Voies navigables de France.

ACTUALITÉS

https://jeparticipe.metropole.toulouse.fr/processes/papi 

https://jeparticipe.metropole.toulouse.fr/processes/grand-parc-canal?locale=fr
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LE BUDGET 
PRIMITIF 2025

Le budget est un acte juridique qui prévoit et autorise les recettes et les dépenses de la commune.

Il est voté tous les ans par le Conseil Municipal pour l’année en cours, à la suite du Débat d’Orientation 
Budgétaire (DOB) qui doit avoir lieu deux mois avant le vote du budget.  Ce DOB décide des grandes 
orientations et des principaux choix politiques à adopter avant le vote du budget proprement dit.

Le 14 avril 2025 le Conseil Municipal a voté le budget primitif 2025, qui s’équilibre à  12 137 920.30 € 
en section de fonctionnement et à 2 236 643.03 € en section d’investissement.

Les charges générales représentent les dépenses de 
fonctionnement courantes de la collectivité.

Le budget 2025 prévoit ainsi une dépense, hors réserves 
de 1 809 184.56 € et une masse salariale de 3 147 366.87 €

LES DÉPENSES DE 
FONCTIONNEMENT

PETITE ENFANCE | 
ENFANCE | JEUNESSE

Subventions aux 
associations

72 108 €

Contributions aux 
organismes de regroupement 

intercommunaux 

313 327 €

Subvention
CCAS

50 000 €

SERVICES 
TECHNIQUES

SPORT

920 678,84 €

Multi Accueil
Relais Petite Enfance
LAEP

Services Techniques
Espaces Verts
Entretien des lieux publics
(propreté, mobiliers urbains,
bâtiments communaux...) 

Entretien des équipements sportifs

site internet,
Impression des 

supports...
Matériel

Carburant...

Pôle Enfance
Pôle Jeunesse
Groupe Scolaire 
Restauration Scolaire

ADMINISTRATION GÉNÉRALE

Charges générales
Services Généraux
Gestion des risques
Urbanisme
Informatique
Actions sociales
...

280 740 €

3 147 366.87 €

109 227,50 €

32 800 € 32 820 €

236 050,9 €

COMMUNICATION POLICE 
MUNICIPALE

ZOOM SUR

AUTRES CHARGES
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Charges de personnel



BÂTIMENTS PUBLICS
Construction d’une Salle multiactivité

MATÉRIELS ET ÉQUIPEMENT 

Achat de matériels pour travaux,

Remplacement d’équipements pour 
le service technique

Remplacement de matériel 
informatique et de mobillier de 
bureau

MODERNISATION DES 
ÉQUIPEMENTS PUBLICS

Remplacement des projecteurs de 
l’Espace Canal des Deux Mers par des 
équipements LED (obligation légale)

Installation d’un nouveau portail sur 
la zone du stade

COMMUNICATION MUNICIPALE
Remplacement des panneaux 
lumineux d’information

DÉVELOPPEMENT DURABLE
Diagnostic de travaux d’amélioration 
de la performance énergétique du 
Groupe scolaire Marcel Pagnol

PARC MUNICIPAL DE LA POINTE - 
GINO BONUTTI
Installation d’une aire de jeux
Replantation d’arbres

LES PRINCIPAUX
INVESTISSEMENT

12 420 €

37 800 €

9  112.80€ 60 379.4 €

85 341.50€

1 621 653.68 €

1 839 559.78€ 
d’investissement pour poursuivre la modernisation de 
la ville

Au cours de ces deux dernières années, la gestion 
rigoureuse des comptes avait permis de limiter la 
hausse de la part communale des impôts locaux. 

Malgré l’impact financier du contexte international 
instable, l’impact de l’inflation nationale sur les 
dépenses communales, ainsi que les diverses 
décisions gouvernementales comme la baisse des 
dotations de l’État ou de Toulouse Métropole, la 
Municipalité  a souhaité maintenir des taux stables 
sur le foncier (bâti et non bâti) et n’appliquer une 
hausse que sur la taxe d’habitation des résidences 
secondaires. 

TAXE D’HABITATION DES 
RÉSIDENCES SECONDAIRES 7.5 % 

TAXE FONCIÈRE NON BÂTIE 97.08%

TAXE FONCIÈRE BÂTIE 34.65%

FISCALITÉ 2025
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  Les conseils du CCAS

  Agrandir la zone géographique 
de recherche accroît les chances 
d’obtenir un logement répondant à 
vos critères.

         Anticiper et rassembler les pièces 
nécessaires à l’instruction de votre 
dossier dès l’enregistrement de 
votre demande.

  Mettre à jour régulièrement sa 
demande.

LOGEMENT SOCIAL | Comment faire une demande?

SOCIAL  ‑  CCAS

SERVICE AIDE SÉNIORS
Un planning étendu depuis 
le 1 er avril

Depuis le 1er avril 2025, Judith 
CARRICO, responsable du service 
«AIDE AUX SÉNIORS» est désormais 
disponible les lundis, mardis 
mercredis et vendredis, de 9h à 
13h, pour les déplacements du  
quotidiens : courses alimentaires,  
sortie à la médiatèque, rendez-
vous médicaux ou participation aux 
évènements proposés par le CCAS.

Les jeudis, de 14h à 16h, les aînés 
pourront bénéficier de ce service 
pour se rendre aux activités du 
Bon Vieux Temps.

GOÛTER 
INTERGÉNÉRATIONNEL |
Prochain rendez-vous
 

Le prochain goûter 
intergénérationnel aura lieu :

LE MARDI 1 ER JUILLET 
DE 14H30 À 16H

AU CENTRE CULTUREL.

Celui-ci permettra aux aînés de la 
commune de partager un moment 
de détente et de convivialité autour 
de nombreux  jeux de société.

Les Lespinassois de + de 65 ans 
souhaitant participer à cette 
rencontre sont invités à contacter 
le Service social de la commune.

PORTAGE DES REPAS
Mise à jour des dossiers 
bénéficiaires

Les personnes bénéficiaires 
du portage des repas doivent 
transmettre au CCAS leur dernier 
avis d’imposition dès la réception 
de celui-ci

Les bailleurs sociaux du département de 
la Haute-Garonne et leurs partenaires 
ont mis en œuvre un dispositif commun  
en ligne de gestion des demandes qui a 
pour objectif de simplifier les démarches   
d’accès au logement social.

Par cette démarche,  la demande de 
logement social est enregistrée sur un seul 
et même fichier géré par l’ensemble 
des organismes d’habitat social en 
collaboration avec leurs partenaires. Celle-
ci sera valable sur tout le département et 
accessible à tous les intervenants.

À l’enregistrement du dossier sur le site 
www.demandelogement31.fr et 
après vérification, un numéro unique 
départemental, sera ensuite envoyé aux 
demandeurs par courrier dans un délai d’un 
mois maximum après l’enregistrement de la demande. Ce numéro est important, car il sera 
indispensable dans le suivi des dossiers et sera demandé lors de toutes correspondances 
avec les partenaires sociaux.

Les bailleurs pourront alors faire une proposition en fonction des éléments inscrits dans la 
demande de logement. 

Le demandeur peut refuser la proposition faite suite à l’étude de son dossier. 
Néanmoins, cela peut entraîner une perte du droit de priorité au titre du DALO (droit 
au logement opposable) ou du PDALHPD (Le plan départemental d’action pour le 
logement et l’hébergement des personnes défavorisées), et une prolongation du délai 
de traitement de la demande initiale de logement.

https://www.demandelogement31.fr/

LÉA TOURNIER  | Conseillère en Économie Sociale et Familiale

ccas@ville-lespinasse.fr05 34 27 21 68

INFOS 
ET

CONTACT

Pour tout renseignements ou inscriptions concernant les actions 
du service social et du CCAS de la commune, n’hésitez pas à 
contacter : 

       ACCEPTER OU REFUSER UNE PROPOSITION DE LOGEMENT
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Début avril, l’effacement des réseaux  
humides a été finalisé. Une étape 
importante  et obligatoire avant les 
travaux sur les réseaux électriques et 
téléphoniques. 

Cette nouvelle phase sera réalisée en deux 
étapes qui consisteront à déposer dans un 
premier temps les cables aériens avant de 
les enfouir. 

Ces travaux entraineront des coupures 
de courant mais également de l’éclairage 
public sur une durée de 4 à 8 semaines.

Après une phase lourde de travaux qui 
a permis de moderniser l’ensemble des 
réseaux, le chantier de la rue des Lacs va 
continuer son avancée avec des travaux 
de surface, sans tranchée.

Cette opération concernera uniquement le 
rond-point de la route de l’Hers. 

Les travaux se dérouleront sous circulation 
alternée du 12 au 24 mai prochain. La 
circulation au niveau du rond point sera 
assuré en alternat manuel, par panneaux 
et par feux tricolore.

RUE DES LACS  |
Les travaux continuent

RUE DES MONGES  |
Première phase terminée

11

Les Aménagements 
Ferroviaires au Nord  
de Toulouse (AFNT) :  
Un projet structurant  
pour la mobilité en Occitanie

Les AFNT visent à améliorer la desserte 
ferroviaire au nord de Toulouse.  
Ce projet prévoit la mise à quatre 
voies de 19 km de ligne existante entre 
Toulouse et Castelnau d’Estrétefonds, 
et l’aménagement de 6 haltes et pôles 
d’échange multimodaux, permettant 
d’accueillir davantage de trains  
du quotidien. Composante clé de  
la Ligne Nouvelle Sud-Ouest (LNSO),  
les AFNT permettront également  
la circulation de TGV reliant Bordeaux 
et Toulouse. En facilitant la mobilité 
ferroviaire, les AFNT contribuent 
également à la réduction de l’empreinte 
carbone des déplacements dans la 
région.

Une question ? 
Une remarque ?

 ext.pierre.potin@reseau.sncf.fr 
 06 21 31 37 47

Contactez Pierre POTIN  
médiateur chantier des AFNT :

DES CHANTIERS POUR OUVRIR  
LA VOIE DE LA MOBILITÉ DURABLE

TRAVAUX SNCF

ILS SE SONT INSTALLÉS 
DANS NOTRE VILLE

CELIZEN 31
Massothérapeute

100 rue des Lacs
06 33 61 40 09

LA PATTE SUCRÉE
Patisserie à domicile

502 chemin de Beldou
la.patte.sucree31@gmail.com

ARSEAA
Service d’Education Spéciale

et de Soins à Domicile

4 route de l’Hers
06 79 60 82 26

 p.rocher@arseaa.org
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DES CHANTIERS POUR OUVRIR  
LA VOIE DE LA MOBILITÉ DURABLE

URBANISME  |
DÉVELOPPEMENT 

ÉCONOMIQUE
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À Lespinasse, les chantiers-jeunes offrent aux adolescents une expérience enrichissante alliant travail d’utilité 
publique, engagement citoyen et préservation du patrimoine local. Zoom sur une initiative qui porte ses fruits 
depuis près de 30 ans.

Comment mêler découverte du monde du travail et implication locale ? La réponse se trouve dans les chantiers-jeunes ! Depuis trois 
décennies, cette formule permet à des jeunes de Lespinasse, encadrés par les animateurs du Pôle Jeunesse, d’accomplir des missions 
d’intérêt général durant une semaine de leurs vacances, en contrepartie d’une gratification symbolique.

Depuis l’été dernier, ces chantiers se concentrent principalement sur l’amélioration du site du «Petit Train Garonnais», une association 
passionnée de modélisme ferroviaire installée au sein du Parc municipal de la Pointe - Gino Bonutti. Au cours de l’année, petits et grands 
sont invités régulièrement à profiter gratuitement d’une balade bucolique à bord d’une locomotive miniature à vapeur à l’échelle 1/6ème.

Malgré des travaux d’aménagement 
constants depuis 2023, un élément 
essentiel manquait encore au décor : 
une véritable gare. Pour y remédier, le 
dynamique président du «Petit Train 
Garonnais», Patrick Galiegue, a eu l’idée 
originale de transformer la façade de 
l’Algeco servant de station en une gare 
d’antan, grâce à une fresque en trompe-
l’oeil.

C’est ainsi que six jeunes de la commune, 
accompagnés de l’artiste de street-art 
Miadana, ont relevé le défi. 

En plus de cette fresque qui confère aujourd’hui un charme authentique au site, ils ont 
réalisé un panneau de bienvenue et participé à des travaux de peinture sur les grilles de 
sécurité qui seront bientôt installées.

Au-delà de l’embellissement du site, cet engagement des jeunes témoigne de leur 
attachement à leur commune. Gageons que ces initiatives contribueront à renforcer l’idée 
qu’une véritable halte ferroviaire pourrait, dans le futur, voir le jour à Lespinasse !

LES CHANTIERS-JEUNES
Quand engagement et patrimoine se rencontrent

PETITE ENFANCE / 
ENFANCE / JEUNESSE



JEUNESSE |  
Bonne continuation à Eric et bienvenue à Topacio
Le vendredi 7 mars dernier, c’est avec 
une grande émotion que les élus, les 
agents et les familles de la commune 
se sont réunis autour d’un verre de 
l’amitié pour dire au revoir à M. Eric 
STRAMARE, ancien directeur du Pôle 
jeunesse. 

Après vingt ans passés auprès de la 
jeunesse lespinassoise, Eric s’en va vers 
de nouveaux horizons professionnels. 
Salarié de l’IFAC, le prestataire enfance et jeunesse de la Ville, il évoluera désormais 
au sein de la direction régionale sur les thématiques de l’engagement, la citoyenneté, 
le recrutement et la formation. La Municipalité le remercie chaleureusement pour son 
professionnalisme et son implication sans faille auprès des enfants de la commune. 

La Municipalité souhaite également la bienvenue à Mme Topacio VILLAVERDE qui a 
pris sa succession à la tête du pôle jeunesse, après plusieurs expériences en tant que 
coordonnatrice jeunesse au sein du Mouvement Rural de Jeunesse Chrétienne à Sainte-
Geneviève-des-Bois (45), ainsi qu’au sein de l’ASSQOT (Animation Sociale et Solidaire 
des Quartiers Ouest Toulousains).

Au cours du mois de mars, dans le cadre de ses actions culturelles, le 
Pôle Enfance a invité les enfants à un voyage créatif unique mené par 
l’association «Grand Roméo» : transformer une calebasse occitane en 
véritable instrument de musique! 

Accompagnés par des artistes, artisans et passionnés, ils ont découvert le 
savoir-faire ancestral autour de ce fruit pas comme les autres.

Pendant quatre ateliers d’une heure, nos apprentis musiciens ont mis la main 
à la pâte ou plutôt à la calebasse !

Dans un premier temps ils ont réalisé un bon nettoyage pour révéler sa 
belle couleur ocre. Ensuite, place au sciage, ponçage et creusage avec 
enthousiasme et précision afin de leur donner leurs formes finales.

Et enfin, après avoir récupéré précieusement les graines, ils ont donné vie à 
leurs propres maracas et kazous… qu’ils ont pu ramener fièrement à la maison 
! Une expérience ludique, manuelle et musicale, où chacun a pu repartir avec 
un bout de tradition et une touche de magie sonore !

ENFANCE | Une plongée dans l’univers fascinant du cougourdon 

pole.enfance-lespinasse@dso.ifac.asso.fr

05 62 79 64 02
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APRÈS-MIDI JEUX
MERCREDI 14 MAI  |  16H - 19H

Le Pôle Enfance , en collaboration 
avec le Pôle petite Enfance et l’Espace 
Ecoute Familles, propose aux familles 
lespinassoises une après-midi jeux.

Une fin moment convivial durant 
lequel les animateurs seront là pour 
vous aiguiller en vous proposant des 
jeux et des jouets en accès libre pour 
tous les âges et tous les goûts.

À VOS 
AGENDAS

PETITE ENFANCE / 
ENFANCE / JEUNESSE

Flore GUATTARI-MICHAUX, psychologue, formatrice, conférencière et membre 
depuis 2017 de l’association 3-6-9-12 qui agit pour une éducation et une 
utilisation raisonnée des écrans en famille, propose d’ouvrir la discussion avec 
les parents lespinassois (de la petite-enfance à la jeunesse) et de nous livrer 
ses précieux conseils.

À quel âge laisser son jeune enfant utiliser une tablette ? Quelles limites poser 
à la consommation de télévision ? Quand autoriser l’inscription à des réseaux 
sociaux ? « Aucun écran n’est mauvais en soi, note Serge Tisseron, spécialiste de 
la question, dans son programme 3, 6, 9, 12 ans, tout dépend du moment et de la 
façon de les introduire dans la vie de l’enfant. »

3 6 9 12- - -

Avant 3 ans
L’enfant a besoin
de découvrir
avec vous
ses sensorialités,
et ses repères

De 6 à 9 ans
L’enfant a besoin
de découvrir 
les règles 
du jeu social

Après 12 ans
Il s’affranchit
de plus en plus
des repères
familiaux

De 3 à 6 ans
L’enfant a besoin
de découvrir ses
dons sensoriels
et manuels

De 9 à 12 ans
L’enfant a besoin
d’explorer 
la complexité 
du monde

Fixons
un temps
d’écrans,
parlons-en
en famille

Apprenons-lui
à se protéger
et à protéger
ses échanges

Créons
et jouons avec
les écrans,
expliquons-lui
Internet

Ne l’espionnons
pas, fixons
des règles
familiales,
restons
disponibles

Jouons, 
parlons, 
arrêtons
les écrans

Pour en savoir plus :
Serge Tisseron
3-6-9-12+ Apprivoiser les écrans et grandir
Éditions érès, 2024, NOUVELLE ÉDITION ACTUALISÉE, 180 pages, 14 €

Serge Tisseron
Les dangers de la télé pour les bébés
Éditions érès, 2019, 150 pages, 10 €

Serge Tisseron
Guide de survie pour accrocs aux écrans,
ou comment garder à la fois mon ordi
et mes parents
Nathan, 2015, 11,90 €

Ce qui doit nous alerter :

Il réclame 
un écran le soir
pour s’endormir.

Il réduit ses activités,
notamment sportives.

Ses résultats
scolaires baissent.

Il préfère rester 
sur un écran plutôt que de

communiquer lors de la visite
de membres de la famille

ou de camarades.

Mais le plus souvent,
le repliement sur les activités
numériques est le signe d’une

souffrance que l’enfant cherche
à oublier. Parlons avec lui de

ce qui le préoccupe.

� Prenons le repas du soir ensemble, sans
télévision, ni téléphone mobile,
ni tablette tactile. Le repas partagé
est un temps d’échange convivial qui
participe à la construction des capacités
langagières de votre enfant.

� Préférons une petite DVDthèque dans
laquelle l’enfant pourra choisir un film
plutôt que la télévision. La durée en sera
toujours limitée, et il pourra regarder
chaque film plusieurs fois jusqu’à l’avoir
bien compris.

� Préférons toujours les écrans partagés
aux écrans solitaires. Par exemple,
établissez un rituel pour regarder
un film avec vos enfants une fois
par semaine. Et préférez les consoles
de jeux auxquelles on joue à plusieurs
aux jeux auxquels on joue seul.

� Pour éviter que notre enfant se sente
« propriétaire » d’une console ou d’une
tablette dont il serait très difficile
de contrôler les usages, décrétons
que tous les outils numériques sont
familiaux. S’il a des frères et sœurs,
faisons-leur réaliser un planning
des utilisations. Cela leur apprendra
à s’organiser ensemble.

� Pour le téléphone mobile, décidons
un endroit où tous les membres
de la famille posent le leur au moment
de se mettre à table, et aussi le soir
à partir d’une certaine heure. Cela
évitera à l’adolescent la tentation
de dormir avec le sien !

À tout âge, établissons
des règles familiales
basées sur les « 3 A » :
Alternance des activités,
Accompagnement et
Apprentissage de l’auto

régulation

+

J’ai imaginé en 2008 les repères « 3-6-9-12 » comme une façon de répondre aux
questions les plus pressantes des parents et des pédagogues.         Serge Tisseron”“

3-6-9-12. Apprivoiser les écrans et grandir, Ed. érès

Apprivoiser
les écrans
et grandir

VISIOCONFÉRENCE  |  Apprivoiser les écrans

Flashez le  QR-CODE 
pour participer à la 

visio-conférence



CULTURECULTURE

L’ennui, connais pas ! Enfin presque ! L’ennui, source de 
mélancolie et, paradoxalement, terrain de force créative. 
L’ennui, celui que nous avons tous côtoyé au moins une 
fois dans notre vie et particulièrement à ce moment 
charnière de l’adolescence.

Dans le cadre d’un projet de médiation culturelle initié en 
2022 avec la Compagnie 25 et la MJC de Croix Daurade, les 
jeunes du CLAS participeront à des ateliers pluridisciplinaires 
de mars à mai 2025. Les jeunes lespinassois créeront et 
interpréteront la 1ère partie du spectacle imaginé à partir 
des témoignages d’adolescents sur le thème de l’ennui chez 
les jeunes.

Gratuit | Sur inscription - billeterie 
ou à l’accueil de la Mairie

En partenariat avec :

La CAF de la Haute-Garonne, la MJS Crois Daurade et le 
Pôle Jeunesse

 

Pour cette nouvelle édition du Marathon des Mots - Festival international de littérature 
de Toulouse - la Médiathèque de Lespinasse accueillera au Centre culturel une 
lecture du livre de Nicolas FARGUES : On est le mauvais garçon qu’on peut 

Un «journal de prison», dans lesquel Nicolas Fargues raconte, de son point de vue 
d’écrivain, la prison et la vie quotidienne des prisonniers, découvert et vécu lors 
d’atelier qu’il a lui même animés durant sept mois à la prison de la Santé.

L’écrivain entreprend de mettre des mots sur ces rencontres, restitue avec sensibilité 
des paroles inattendues, des échanges, des conversations, brosse des portraits, et 
n’hésite pas – souvent avec humour – à reconnaître ses frayeurs, tout ce par quoi il se 
sent dominé. Sans voyeurisme, Nicolas Fargues livre un regard absolument sincère 
sur les marges de notre société, empreint de sympathie et d’auto-dérision ; jusqu’à 
interroger sa propre situation sociale et personnelle.

RÉSIDENCE ARTISTIQUE ET MÉDIATION CULTURELLE AVEC LES JEUNES DU CLAS ET LA «COMPAGNIE 25»
VENDREDI 23 MAI  |  21h  
Espace Canal des 2 Mers  | Gratuit

Lecture de Nicolas Fargues : On est le mauvais garçon qu’on peut.
JEUDI 26 JUIN  |  18h30  
Centre culturel  | Gratuit
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Accédez en ligne à l‘ensemble de la programmation culturelle et réservez 
dès à présent vos places sur la billetterie FESTIK à l’adresse 
BILLETTERIE.FESTIK.NET/VILLEDELESPINASSE 
ou à l’accueil de la Mairie.

THÉÂTRE

LITTÉRATURE

ICI LES NUITS SONT NOIRES ET CALMES

MARATHON DES MOTS
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https://www.lemarathondesmots.com
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CULTUREÉVÈNEMENT

LA FÊTE LOCALE  MARQUE UN MOMENT INCONTOURNABLE DE LA VIE 
LESPINASSOISE.

Cette année, les festivités auront lieu du vendredi 20 Juin au dimanche 22 Juin 2025.
Ces instants privilégiés seront l’occasion de se retrouver pour partager des soirées et 
profiter des attractions foraines.

Le Comité Festif, sous la houlette de son nouveau bureau et de son président Mathieu 
GARGADENNEC, œuvre déjà pour construire des moments forts et transmettre une 
nouvelle dynamique impulsée par une équipe qui entend partager sa convivialité et une 
volonté affichée de resserrer les liens entre habitants.

C’est tout un programme riche et varié avec de nombreuses surprises qui jalonneront ce 
week-end de festivités.
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Le Petit Train Garonnais a lancé sa saison 
2025 et a déjà accueilli ses passagers le 
dimanche 27 avril !

Venez donc faire un tour de train les 
dimanches 4 et 18 mai puis 1er et 22 juin. 
Ouverture de 14h à 18h, accès gratuit sans 
réservation.

Petite précision : si vous êtes une assistante 
maternelle ou si vous travaillez auprès des 
jeunes enfants, l’équipe du PTG peut, sous 
condition, assurer une ouverture privée. 
N’hésitez pas à les contacter.

PETIT TRAIN GARONNAIS (PTG)  

18

petittraingaronnais@gmail.com le-petit-train-garonnais.frLePetitTrainGaronnais

La chasse aux oeufs du samedi 5 avril 
a été un succès, près de 130 enfants 
et leur famille sont venus chercher 
les oeufs cachés dans le Parc de la 
Pointe et gagner leur sachet d’oeufs en 
chocolat. 

Toutes les familles ont également profité 
du bon air du printemps pour faire un tour 
en train dans le parc, avec l’association 
du petit train Garonnais qui démarrait sa 
saison. 

Prochain événement de l’APEL, la vente 
des tickets de tombola pour une soirée 
tirage au sort et animation le vendredi 
23 mai.

ASSOCIATION POUR LES
ENFANTS DE LESPINASSE 

xindao31@gmail.com

www.xindao-kungfu.com

06 15 70 16 92

VIE ASSOCIATIVE

ARTS MARTIAUX | École XIN DAO

Vous en avez assez de voir vos jeunes derrière leur  PC, leur smartphone ou devant la 
télé ?  Alors c’est le moment idéal pour leur faire essayer une pratique sportive pour la 
prochaine rentrée scolaire. 

L’Ecole Xin Dao de Lespinasse est ouverte à toutes et à tous à partir de 14 ans. Vous avez la 
possibilité de tester deux disciplines différentes : 

Le Kung fu, une discipline martiale complète à base de renforcement musculaire, de 
travail de la souplesse et de cardio. Un volet important de la pratique est consacré à la 
self défense. Mais le Kung fu est aussi une pratique traditionnelle empreinte de culture 
asiatique, de philosophie bouddhiste et de valeurs. Pour celles et ceux qui ont besoin de 
dépenser de l’énergie et de la canaliser, c’est la discipline idéale !

Le Yi quan, pour les plus calmes, un complément parfait pour améliorer son Kung fu. Par 
un renforcement de la structure du corps et un travail sur le relâchement musculaire, il vise 
à développer vos aptitudes (force et vitesse). Mais cette pratique douce a aussi pour but 
d’améliorer la santé grâce à un travail interne basé sur la visualisation ou la concentration. 
Le Yi quan s’apparente au Tai chi.

C’est le dernier trimestre de la saison sportive et les cours de Kung fu et de Yi quan 
s’arrêteront à la fin du mois de Juin pour faire une pause estivale jusqu’à la rentrée. 

N’hésitez pas à visiter le site internet et contacter l’école pour réservé un cours d’essai 
gratuit. 

apel31150@gmail.com

Facebook.com/APEL



Le FC Canal Nord organise le traditionnel vide grenier du 1er mai.

Cette manifestation se déroulera sur les installations du complexe sportif  Beldou. Comme 
la saison dernière, les modules d’emplacement seront de 4m de large, avec possibilité de 
garer un véhicule. Inscriptions en mairie – tarif 12 € le module.

D’un point de vue sportif, le tournoi des jeunes de la préformation (football à 11) pour les 
catégories U14 et U15 se tiendra les 7 et 8 juin au complexe sportif.

Venez encourager nos jeunes ados.

 

Bulletin  d’inscription 
Dernier délai 27 avril 2025 

Nom …………………………………………….. Prénom ……………………………………… 

Adresse : ………………………………………………………………………………………. 

Code Postal : …………….  Ville : ……………………………………………………. 

Téléphone : ………………………… 

Adresse mail : ……………………………………………………………………………… 

Tarif : 12 € l’emplacement de 4 m linéaires avec véhicule sur 
emplacement. (possibilité de plusieurs modules). 

Nb module :  …………X  12 €   =  ……………. ….€ 

Mode de paiement :  

  Espèces :                       Chèque :     (à l’ordre du FC Canal Nord) 

Nature des marchandises (bibelots, livres, vêtements, jouets, ….) 

        Nom de l’article  
  
  
  

Joindre impérativement la photocopie de votre pièce d’identité recto-
verso. 
Je soussigné(e) : ………………………………………………………………. 
demande l’autorisation d’exercer l’activité d’exposant pour la journée du 2 
juin 2024. Je reconnais avoir pris connaissance du règlement et déclare m’y 
conformer. 
Fait à ……………………………………………………Le …………………………………….. 

Signature 

 
Vide  grenier 

Jeudi  1er  Mai  2025 
 

 

Football Club Canal Nord 

Complexe sportif  

285 Chemin de Beldou 

Lespinasse 
Buvette sur place 

 

Bulletin d’inscription en mairie. 

                 www.fccanalnord.fr 

FOOTBALL CLUB CANAL NORD (FCCN)   |

fccanalnord@gmail.com www. fccanalnord.fr

VIE ASSOCIATIVE
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La Municipalité de Lespinasse encourage une initiative citoyenne en favorisant 
l’engagement et la participation active pour faire vivre le Centre Culturel autour d’un 
projet commun d’animation locale.

Dans ce sens, la Municipalité a choisi de s’associer à la Fédération Départementale 
des Maisons des Jeunes et de la Culture (MJC) de Haute-Garonne en raison des 
valeurs d’Education Populaire qu’elle porte. Marina BAUGUIL, animatrice coordinatrice 
à la Fédération MJC 31, s’est investie pour accompagner la structuration d’un groupe de 
citoyens. 

Plusieurs temps collectifs ont permis à 
des habitants et des associations de se réunir autour de valeurs communes pour mettre 
en œuvre un projet collectif. De nouveaux ateliers ont ainsi vu le jour cette année tels que 
l’atelier numérique 3D et l’atelier informatique.

Ainsi est né le collectif « ENSEMBLE » qui a vocation à transformer le centre culturel en 
lieu d’animation citoyenne de la vie locale. Il s’agit là de mettre en valeur les initiatives, les 
expérimentations de nouvelles actions et les ressources qui soutiennent la vie associative et 
démocratique du territoire. 

L’objectif est multiple : créer des liens et de la convivialité, favoriser des rencontres, susciter 
l’envie de participer, découvrir et partager des savoirs, des passions et des expériences. 

Nous souhaitons aujourd’hui passer à une nouvelle étape en organisant une réunion ouverte à tous le :

MERCREDI 11 JUIN À 18H30 
À l’Auditorium du Centre Culturel de Lespinasse

Ce moment convivial autour d’un apéro-débat, permettra la constitution de cette 
nouvelle association innovante qui souhaite regrouper en son sein des habitants, des 
associations et des partenaires institutionnels.

Vous êtes donc tous invités à participer à ce moment fédérateur pour vous informer, 
échanger, rejoindre la démarche, proposer vos compétences ou tout simplement 
partager un bon moment.

CONTACT 
Marina BAUGUIL, 

coordinatrice de réseaux

EN 
SAVOIR 
PLUS

06 78 86 78 18

federationmjc31@gmail.com

COLLECTIF ENSEMBLE



THÉÂTRE

par la COMPAGNIE 25
en collaboration avec les jeunes du CLAS de Lespinasse.

Vendredi 23 mai . 21 h

PÔLE
JEUNESSE


